
les pièces à vivre 
Du sol au plafond, en passant par les fenêtres et les portes, vous devez prendre soin de votre logement, 
le maintenir en état de propreté, assurer un entretien régulier.
Trous dans les murs, papiers peints ou tapisseries déchirés, crayonnés, sols brûlés, tachés, rayés en 
profondeur voire troués, il vous appartient d’assurer les menues réparations ou de prendre en 
charge les dégradations.

murs  
 entretien régulier des peintures et papiers peints.
 rebouchage des trous s’ils sont trop nombreux 
ou importants.
 remplacement des moulures.

vitrage 
 remplacement des vitres cassées ou détériorées.
 réfection des mastics.

portes et fenêtres  
 graissage des gonds, paumelles et charnières.
 menues réparations  et remplacement en cas de 
dégradation des boutons et poignées de portes, 
des gonds, crémones et espagnolettes.

sols 
 shampooing ou nettoyage régulier des moquettes.
 pose de raccords. 
 cirage régulier des parquets.
 remplacement de quelques lames.
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DÉTECTEUr 
DE FUMÉE

 à entretenir par le locataire  contrat d’entretien



 détecteur de fumée
La loi 2010-238 du 9 mars 2010 et le décret 2011-36 du 10 janvier 2011 imposent à l’occupant, propriétaire 
ou locataire, la pose d’au moins un détecteur de fumée normalisé dans le logement. Il doit également 
s’assurer de son bon fonctionnement et de son entretien.
Orvitis a choisi, par le biais du contrat d’entretien « robinetterie », d’intégrer l’installation de l’appareil dans 
tous ses logements, appartements collectifs ou pavillons, et une vérification/entretien annuelle. 
Le locataire doit veiller à son bon fonctionnement en permanence.

Les gestes éco-locataires
Le chauffage représente une part importante dans les charges du logement. 

> Ne chauffeZ pas inutilement. Le thermostat permet de diminuer pièce par pièce 
la température pour la nuit ou lors d’absences de courte ou longue durée :  
un degré en plus, c’est 15 % de consommation D’énergie en plus.	

> Veillez à laisser la chaleur bien circuler dans les pièces, dans l’appartement. 
Ne posez pas de tablettes sur les radiateurs. Si ce sont des convecteurs,  
aspirez régulièrement la poussière. 

> GardeZ la chaleur : ne laissez pas les fenêtres ouvertes trop longtemps 
en période de chauffe. Pensez à couper les convecteurs avant d’ouvrir.

Trucs & astuces
• Sols plastiques : placeZ des protections 
sous les pieds de vos meubles.

• Menuiseries en pvc : Ne percez pas, utilisez 
des crochets adhésifs.

• Murs extérieurs : ne les percez pas de 
plus de 5 cm de profondeur, pour préserver 
l’isolation.

• Décor : ne collez pas des revêtements 
particuliers (en liÈge ou polystyrène) 
sur les murs, ne les crépissez pas. 
Pour fixer vos tableaux, miroirs...  
utilisez des chevilles et cRochets appropriés.
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la cUisiNe et l’eNtrée 
La négligence, la mauvaise utilisation des appareils électriques et gaz sont à l’origine de nombreux 
accidents domestiques. Pour votre sécurité, respectez les consignes d’usage. 
Ne modifi ez pas l’installation électrique ou le réseau d’alimentation en gaz dans votre logement.

équipements électriques
 remplacement des interrupteurs, prises de courant,
coupe-circuit et fusibles, des ampoules, 
tubes lumineux.

 réparation ou remplacement des baguettes 
ou gaines de protection.

canalisations de gaz 
 remplacement périodique des tuyaux souples 
de raccordement.

serrures et verrous de sécurité 
 entretien courant, graissage.
 remplacement de petites pièces.
 remplacement des clefs égarées ou détériorées.

ventilation et aération
 nettoyage des bouches de ventilation.

page 12 // LE gUIDE DU LOCATAIrE D’OrVITIS

 à entretenir par le locataire  contrat d’entretien



 électroménager
Lorsque le logement est doté d’appareils spécifiques, ces équipements sont mentionnés dans le contrat. 
Vous devez assurer l’entretien courant et les menues réparations des appareils, par exemple : réfrigérateurs, 
plaques de cuisson, hottes aspirantes, pompe à chaleur, antennes individuelles de télévision, cheminées, 
glaces et miroirs...

Trucs & astuces
• Une bonne ventilation permet d’éviter l’accumulation 
de mauvaises odeurs, de gaz toxiques et la formation  
de moisissures. Veillez au bon fonctionnement du système de 
ventilation. NettoyeZ régulièrement les grilles de ventilation.

• NE BOUCHEZ PAS LES ENTRÉES D’AIR OU LES GRILLES D’AÉRATION.   

• Coupez le courant au disjoncteur avant toute intervention. 
Lorsqu’un fusible a sauté, remplaceZ-LE par un fusible du même 
calibre.

• N’utilisez aucun appareil électrique, si vous avez les mains 
mouillées. 

Les gestes éco-locataires
La consommation électrique individuelle concerne surtout le fonctionnement  
des appareils ménagers et l’éclairage.

> Passez aux ampoules basse consommation.

> Privilégiez les appareils électroménagers de la classe énergétique A (ou A+/A++). 

> mettez en marche le lave-linge ou le lave-vaisselle lorsqu’ils sont remplis 
au maximum. Sélectionnez les programmes « éco ».

> Préférez le séchage naturel au sèche-linge.

> Ne laissez pas en veille les appareils non utilisés (en particulier la télévision), 
au besoin les débrancher.
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la salle De baiNs et les Wc
Une petite fuite d’eau engendre parfois de grosses dégradations dans le logement, sans parler de la 
consommation qui augmente. 
Assurez-vous du bon état des joints d’étanchéité autour des lavabos, de la baignoire et de l’évier afi n d’éviter 
les infi ltrations d’eau, la dégradation des murs, les moisissures.

appareils sanitaires
 remplacement des tuyaux fl exibles de douche
 entretien des joints de silicone autour du lavabo,
de la baignoire ou remplacement.

 nettoyage des dépôts calcaires.

carrelage  
 remplacement de quelques éléments

  détériorés, pose de raccords.
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 à entretenir par le locataire  contrat d’entretien



Trucs & astuces
• Lorsque les robinets fuient,  
ne les serrez pas à fond, APPELEZ  
LE PRESTATAIRE DE SERVICE.

• LIsEZ ATTENTIVEMENT VOTRE AVIS DE  
PAIEMENT MENSUEL QUI PRÉCISE VOTRE 
CONSOMMATION D’EAU RÉELLE.

• Avec le service alerte fuite  
vous êtes avertis en cas d’anomalies  
DE CONSOMMATION D’EAU 
(EXEMPle : LE compteur tourne  
continuellement).

• N’installez rien devant les grilles  
d’aération pour éviter les moisissures.

Les gestes éco-locataires
Par jour, une personne utilise en moyenne 150 litres d’eau (50 à 60 m3  par an). 93 % 
sont destinés à l’hygiène et au nettoyage. Seulement 7 % à l’alimentation. En adaptant 
votre comportement, vous réduirez votre consommation et votre facture.

> Chassez les fuites : un robinet qui goutte perd 5 litres/heure, soit 50 m3 par an, 
une chasse d’eau de 40 à 200 m3.

> Ne faÎtes pas couler l’eau en permanence : pour rincer la vaisselle par exemple.

> Préférez les douches aux bains et régleZ la température d’eau au mitigeur.

> Équipez vos robinets de réducteurs de débit ou d’économiseurs d’eau.

 Plomberie et robinetterie
Il vous appartient de veiller au bon fonctionnement du robinet d’arrêt de l’alimentation en eau de 
votre logement (sous l’évier, le lavabo, dans les WC, près de la machine à laver…). Manipulez-le une à 
deux fois par an.
Pour éviter les débordements et inondations, assurez un nettoyage régulier des siphons du lavabo, de la 
baignoire, de la douche… ainsi que le dégorgement et le débouchage des évacuations ou canalisations.
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les extérieUrs et le jarDiN 
Un environnement bien entretenu est plus accueillant. Il est toujours plus agréable d’observer les balcons 
ou jardins fl euris que des étendages ou du stockage de matériels ou équipements détériorés. 
Pour installer une antenne parabolique, des brises-vues, vous devez solliciter une autorisation écrite.
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auvents, terrasses et marquises 
 enlèvement de la mousse et des autres végétaux.

balcons 
 débouchage de l’évacuation du balcon.

stores ou volets 
 nettoyage et graissage.
 remplacement de cordes, poulies 
ou de quelques lames.

portes et grilles 
 nettoyage et graissage.
 remplacement notamment de boulons, 
clavettes, targettes.

Descentes d’eaux pluviales, 
chéneaux et gouttières 
 nettoyage, dégorgement des conduits.

 à entretenir par le locataire  contrat d’entretien

FOSSE SCEPTIQUE BAC À GRAISSE



 Côté jardin
Si vous êtes en logement individuel avec jardin privatif, veillez à ce qu’il soit propre. Veillez à tondre 
régulièrement la pelouse, à entretenir allées et massifs. 
Respectez les hauteurs réglementaires des haies. Vous devez assurer la taille des haies, l’élagage des 
arbres ou arbustes ou pourvoir à leur remplacement. 
La réparation et le remplacement des installations mobiles d’arrosage sont à votre charge. L’installation 
d’un abri doit faire l’objet d’une autorisation écrite.

Les gestes éco-locataires
> Pendant les périodes de fortes chaleurs, ouvrEZ les fenêtres seulement la nuit 
pour assurer une circulation d’air frais. fermeZ fenêtres et volets coulissants  
entre 10h et 20h.

> En été, limiteZ l’utilisation d’appareils qui produisent de la chaleur : four, sèche-linge....

> PrivilégieZ le séchage du linge en extérieur, mais pas à la vue de tous. À défaut, installeZ 
l’étendoir dans les pièces où l’air est aspiré.

> Pour l’arrosage du jardin, utiliseZ l’eau de pluie. arroseZ de préférence le soir 
pour qu’il soit véritablement efficace et que l’évaporation soit moindre.

Trucs & astuces
• Posez les jardinières sur votre 
terrasse au lieu de les suspendre 
au balcon. Vous profiterez toujours  
des fleurs et vous éviterez QU’ELLES 
ne se décrocheNT et vienneNT blesser  
un passant.

• Ne lavez pas vos terrasses et balcons 
à grandes eaux. Vous éviterez 
le ruissellement sur les façades  
ou sur les logements du dessous.

• Ne passez pas la tondeuse à des heures 
indues, pensez à vos voisins. Les jours 
et heures d’utilisation sont réglementés. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie.
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